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Canada 

Province de Québec 

Comté de Gatineau 

Municipalité régionale de Comté de la Vallée-de-la-Gatineau 

Municipalité de Denholm 

 

 

Procès-verbal de la séance extraordinaire de la Municipalité de Denholm 

tenue le 13 décembre 2022 à 18h à la salle municipale de Denholm, sis au 

419, chemin du Poisson-Blanc. 

 

Sont présents :  
 

Monsieur Gaétan Guindon,     Maire 

Monsieur Richard Poirier, Conseiller   poste no 1 

  Madame Marie Gagnon, Conseillère   poste no 2 

Madame Pascale-Sophie Bélanger, Conseillère poste no 5 

 

Sont absents : 
  

Madame Paulette Lemieux, Conseillère  poste no 6 

Monsieur Paul Brouillard, Conseiller   poste no 4 

 

Est vacant : 
 

Poste no 3 

 

Aussi présent : 
 

Stéphane Hamel, occupant le poste de Secrétaire d’assemblée. 

 

L'Avis de convocation a été signifié tel que requis par le Code municipal à l’ensemble des 

membres du Conseil municipal. 

  

1. Ordre du jour 

 

1.1 Ouverture de la séance 

 

1.2 Adoption de l’ordre du jour 

 

2.  Administration 

 

2.1 Octroi de financement règlement no 2022-010 

 

2.2 Paiement des travaux no 256-0001 

 

3. Période de questions 

 

4. Fermeture et levée de la séance 

 

MD AS22-12-202 OUVERTURE DE LA SÉANCE 

    

Le Maire, monsieur Gaétan Guindon, constate qu’il y a quorum et aucune personne n’est 

présente dans la salle municipale et déclare la séance extraordinaire ouverte à 18h. 

 

MD AS22-12-203 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

ATTENDU QU’aucune modification n’est apportée à l'ordre du jour; 
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EN CONSÉQUENCE, il est  

 

Proposé par Pascale-Sophie Bélanger 

Appuyé par Marie Gagnon 

 

ET RÉSOLU QUE l’ordre du jour de la présente séance extraordinaire soit adopté. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le Maire n’ayant pas voté. 

 

 

MD AS22-12-204 SOUMISSIONS POUR L’ÉMISSION DE BILLETS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ATTENDU QUE la Municipalité de Denholm a demandé, à cet égard, par l'entremise du 

système électronique \« Service d'adjudication et de publication des résultats de titres 

d'emprunts émis aux fins du financement municipal\», des soumissions pour la vente 

d'une émission de billets, datée du 20 décembre 2022, au montant de 1 993 800 $; 

 

ATTENDU QU'à la suite de l'appel d'offres public pour la vente de l'émission désignée 

ci-dessus, le ministère des Finances a reçu trois soumissions conformes, le tout selon 

l'article 1066 du Code municipal du Québec (RLRQ, chapitre C-27.1) et de la résolution 

adoptée en vertu de cet article. 

 

1 -CD DU COEUR-DES-VALLEES 

 

  159 300 $  4,65000 %  2023 

  167 000 $  4,65000 %  2024 

  175 300 $  4,65000 %  2025 

  183 800 $  4,65000 %  2026 

  1 308 400 $  4,65000 %  2027 

 

  Prix : 100,00000  Coût réel : 4,65000 % 

 

2 -BANQUE ROYALE DU CANADA 

 

  159 300 $  4,81000 %  2023 

  167 000 $  4,81000 %  2024 

  175 300 $  4,81000 %  2025 

  183 800 $  4,81000 %  2026 

  1 308 400 $  4,81000 %  2027 

 

  Prix : 100,00000  Coût réel : 4,81000 % 

 

 
Date 

d’ouverture : 
13 décembre 2022  

Nombre de 

soumissions : 
3  

 
Heure 

d’ouverture : 
10 h  

 

Échéance 

moyenne : 

4 ans et 2 mois  

 
Lieu 

d’ouverture : 

Ministère des 

Finances du 

Québec 

 Date 

d’émission :  
20 décembre 2022 

 

 Montant : 1 993 800 $   
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3 -FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE INC. 

 

 159 300 $  5,00000 %  2023 

 167 000 $  4,60000 %  2024 

 175 300 $  4,65000 %  2025 

 183 800 $  4,55000 %  2026 

 1 308 400 $  4,50000 %  2027 

 

 Prix : 98,57100  Coût réel : 4,91675 % 

 

ATTENDU QUE le résultat du calcul des coûts réels indique que la soumission présentée 

par la CD DU COEUR-DES-VALLÉES est la plus avantageuse; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est  

 

Proposé par Marie Gagnon 

Appuyé par Richard Poirier 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT  

 

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante comme s’il était 

ici au long reproduit; 

 

QUE la Municipalité de Denholm accepte l’offre qui lui est faite de CD DU 

COEUR-DES-VALLÉES pour son emprunt par billets en date du 20 décembre 2022 au 

montant de 1 993 800 $ effectué en vertu du règlement d’emprunt no 2022-010.  Ces 

billets sont émis au prix de 100,00000 pour chaque 100,00 $, valeur nominale de billets, 

échéant en série cinq (5) ans; 

 

QUE les billets, capital et intérêts, soient payables par chèque à l’ordre du détenteur 

enregistré ou par prélèvements bancaires préautorisés à celui-ci. 

 

QUE le Maire, monsieur Gaétan Guindon et le Directeur général, monsieur 

Stéphane Hamel, soient autorisés à signer tout les documents relatif à cet emprunt pour 

et au nom de la municipalité de Denholm. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le Maire n'ayant pas voté. 

 

MD AS22-12-205 DEMANDE DE PAIEMENT CONTRAT 256-0001 – PAVAGE MULTIPRO INC. AU MONTANT 

DE 1 510 851,68 $ 

 

ATTENDU QUE la Municipalité de Denholm a octroyé le contrat no 256-0001 à la 

compagnie Multipro inc. pour la reconstruction du chemin du Poisson-Blanc; 

 

ATTENDU QUE la Municipalité de Denholm a mandaté la surveillance des travaux à 

l’Équipe Laurence Ingénierie Civile; 

 

ATTENDU QUE la compagnie Multipro inc à soumise une deuxième demande de 

paiement au montant de 1 510 851,68 $, incluant les taxes applicables; 

 

ATTENDU QUE cette résolution abroge et remplace la résolution MD AR22-12-189; 

 

CONSIDÉRANT les recommandations reçues de madame Nirisoa Raherinaina, ingénieure 

de l’Équipe Laurence Ingénierie civile, d'effectuer le deuxième paiement; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est  

 

Proposé par Marie Gagnon 

Appuyé par Pascale-Sophie Bélanger 
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ET RÉSOLU QUE le Conseil de la Municipalité de Denholm autorise le paiement no 2 du 

contrat no 256-0001 concernant la reconstruction du chemin du Poisson-Blanc à la 

compagnie Multipro inc. au montant de 1 510 851,68 $, incluant les taxes applicables. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le Maire n'ayant pas voté. 

 

 

Note au procès-verbal  Aucune période de questions n’a eu lieu 

 

MD AS22-12-206 FERMETURE DE LA SÉANCE 

 

ATTENDU QUE la période de questions est terminée et que l’ordre du jour est épuisé;  

 

EN CONSÉQUENCE, il est  

 

Proposé par Marie Gagnon 

Appuyé par Pascale-Sophie Bélanger 

 

ET RÉSOLU QUE la séance soit close à 18h03. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le Maire n'ayant pas voté. 

 

 

Je soussigné, Gaétan Guindon, Maire de la Municipalité de Denholm, signe le présent procès-

verbal attestant qu’il représente le reflet authentique de la rencontre. 

 

 Et j’ai signé ce 13e jour de décembre 2022 

 

 

___________________________________________ 

Gaétan Guindon, Maire 

Municipalité de Denholm 

 

 

Je soussigné, Stéphane Hamel, Directeur général, secrétaire-trésorier et greffier de la Municipalité 

de Denholm, contresigne le présent procès-verbal attestant qu’il représente le reflet authentique 

de la rencontre. 

 

 Et j’ai signé ce 13e jour de décembre 2022 

 

 

____________________________________________ 

Stéphane Hamel 

Directeur général, trésorier-greffier 

Municipalité de Denholm 

 


